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PRÉFET
DE LA VENDÉE
Liherté
Égalité
Fraternité

Sous-Préfecture des Sables d'Olonne

Bureau de la réglementation
et de l'ingénierie territoriale

Arrêté N° 240/SPS/21
portant autorisation de surveillance

et de gardiennage à partir de la voie publique
à l'occasion du marché de Noël

de Beaulieu sous la Roche

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre national du Mérite,

Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 613-1 ;

Vu les éléments transmis par la commune de Beaulieu sous la Roche, le 22 novembre 2021, au regard
desquels M. Anthony PUCHAULT, gérant de la société privée de surveillance « AGENCE PROTECTINIUM
SÉCURITÉ PRIVÉE », sise 8 Le Perron 44160 PONTCHATEAU, sollicite l'autorisation d'assurer une mission
de surveillance et de gardiennage, à partir de la voie publique, à l'occasion du marché de noël;

Vu l'avis favorable de M. le Commandant de la compagnie de gendarmerie des Sables d'Olonne, reçu le
29 novembre 2021 ;

Vu le décret du Président de la République du 03 novembre 2021 nommant Monsieur Gérard GAVORY,
préfet de la Vendée;

Vu le décret du Président de la République du 30 septembre 2020 portant nomination de Monsieur
Johann MOUGENOT en qualité de sous-préfet des Sables-d'Olonne;

Vu l'arrêté du préfet de la Vendée en date du 22 novembre 2021 portant délégation générale de
signature à Monsieur Johann MOUGENOT, sous-préfet des Sables-d'Olonne;

Arrête

Article 1 : la société dénommée « AGENCE PROTECTINIUM SÉCURITÉ PRIVÉE» (n° d'agrément AUT-044
2113-05-25-20140386077), sise 8 Le Perron 44160 PONTCHATEAU, représentée par M. Anthony
PUCHAULT, est autorisée à assurer la surveillance et le gardiennage, à partir de la voie publique, à
l'occasion du marché de noël de Beaulieu sous la Roche :

du vendredi 03 décembre 2021 au dimanche 05 décembre 2021

54 avenue Georges Pompidou
CS 90400 - 85109 Les Sables d'Olonne Cedex
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PRÉFET
DE LA VENDÉE
Liberté
Égalitl
Fraternité

Secrétariat général commun
départemental

Décision n021 - SGCD - RH - 185
portant subdélégation de signature générale aux agents du secrétariat général commun des services

de l'Etat de la Vendée

La Directrice du Secrétariat général commun départemental,

VU l'arrêté préfectoral nO. 20-DRHML-99 du 16 décembre 2020 portant création et organisation du
secrétariat général commun départemental de la Vendée;

VU l'arrêté préfectoral n° 21-SGCD-83 du 28 juin 2021 portant organisation et fonctionnement du
secrétariat général commun départemental et modifiant l'arrêté n020-DRHML-99 du 16 décembre
2020;

VU l'arrêté n021-DRCTAJ/2-630 du 22 .novembre 2021 portant délégation de signature à
Madame Aurélia CUBERTAFOND, directrice du secrétariat général commun de la Vendée

29 rue Delille
85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
Tél. : 02 51 36 70 85 - Mail: prefect ure@Yendee.gouv.f r
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ÉTABLISSEMENT MEMBRE
D'UNEDIRECTIONCOMMUNE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DECISIONS
DU DIRECTEUR GENERAL

Décision enregistrée sous le n° 2021-106

OBJET: DELEGATION DE SIGNATURE DE LA DIRECTION DES FINANCES ET DU
CONTRÔLE DE GESTION SUR LE CENTRE HOSPITALIER COTE DE LUMIERE

Le directeur général de la Direction Commune du Centre Hospitalier Départemental
«Vendée » à la Roche sur Yon, du Centre Hospitalier « Côte de l.umière » aux Sables
d'Olonne, du Centre Hospitalier «Loire Vendée Océan » à Challans, l'Hôpital de l'Ile
d'Yeu, l'Hôpital de Noirmoutier, du Centre Hospitalier de Fontenay le Comte, du Groupe
Public Hospitalier et médico-social «des Collines Vendéennes» à La Chataigneraie et de
l'EPSM « La Madeleine» à Bouin, de l'EHPAD « La Reynerie » à Bouin, de l'EHPAD La
Chaize le Vicomte et de l'EHPAD de Saint-Fulgent,

Vu le livre premier, titre IV, sixième partie du Code de la Santé Publique, et notamment son
article L6143-7, relatif à la délégation de signature du Directeur d'Etablissement;

Vu les articles D6143-33 à D6143-35 du Code de la Santé Publique relatifs à la délégation
de signatures des directeurs d'établissements publics de santé;

Vu la convention de direction commune du 20 décembre 2019 signée entre le CHD
Vendée, le CH Côte de Lumière, le CH Fontenay Le Comte, le Groupe public des collines
vendéennes, l'EHPAD Payraudeau de La Chaize le Vicomte, l'EHPAD Résidence Au Fil
des Maines à St Fulgent-Chavagnes en Paillers, le Centre Hospitalier Loire Vendée Océan,
l'Hôpital de l'Ile d'Yeu, l'Hôpital de Noirmoutier, l'EHPAD et l'EPSMS de Bouin,

Vu l'arrêté du Centre National de Gestion du 6 avril 2020 portant nomination de Monsieur
Francis SAINT-HUBERT en tant que Directeur à compter du 1er février 2020 du CHD
Vendée, du CH Côte de Lumière aux Sables d'Olonne, du CH Fontenay-Le-Comte, du
Groupe Public Hospitalier et médico-social des Collines Vendéennes à la Chataigneraie,
des EHPAD de La Chaize le Vicomte et de Saint-Fulgent, du CH Loire Vendée Océan à
Challans, de l'hôpital de l'fie d'Yeu, de l'hôpital de Noirmoutier, de l'EPSM La Madeleine à
Bouin et de l'EHPAD La Reynerie à Bouin;

Vu la décision du 16 mai 2018, nommant M. Vincent DUPONT en qualité de Directeur des
Finances et du Contrôle de Gestion de la Direction Commune CHD Vendée - CH
Fontenay-le-Comte - CH Côte de Lumière - CH Les Collines Vendéennes - EHPAD
Payraudeau La Chaize-le-Vicomte;

Considérant la nature des fonctions exercées par M. Damien GONNORD en qualité de
délégué territorial finances-comptabilité au sein de la direction des finances et du contrôle
de gestion du CH Côte de Lumière;

Considérant la nature des fonctions exercées par M. Olivier GRIMAUD en qualité d'adjoint
territorial à la coordination comptable au sein de la direction des finances et du contrôle de
gestion du CH Côte de Lumière;

Considérant la nature des fonctions exercées par M. Philippe GNILKA en qualité de
contrôleur de gestion et budgétaire au sein de la direction des finances et du contrôle de
gestion du CH Côte de Lumière;

Vu la publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Vendée en date du
(mention manuscrite) :
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